
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
03/08/21

Administrateur
Zone de texte 
30/08/21

Administrateur
Zone de texte 
2021-ARA-KKP-3318
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


                                                        ALPE D'HUEZ -  Enneigement des pistes SLALOM/BOSSES du STADE SIGNAL
SATA-SOCIETE d'AMÉNAGEMENT TOURISTIQUE de l' ALPE DHUEZ
CARREL Yann - Directeur des opérations
SAEM à conseil d'administration 
775
43 c) 
 Installations et aménagements associés permettant d'enneiger une superficie inférieure à 2 hectares en site vierge ou une superficie inférieure à 4 hectares hors site vierge.=> Enneigement de 3,7 ha environ sur la piste Slalom/Bosses du Stade Signal (hors site vierge) < 4 ha
Les travaux concernent l'enneigement du Stade SIGNAL pour les parcours BOSSES et SLALOM en prévision de la Coupe du Monde 2021.Le projet ne nécessitera aucune nouvelle demande d’autorisation de prélèvement d'eau. Les besoins en eau nécessaires au fonctionnement du réseau neige resteront compatibles avec l'autorisation préfectorale dont dispose la SATA pour exploiter le réseau neige du domaine skiable de l'Alpe d'Huez qui sera utilisé pour l'enneigement de la piste à savoir : > Arrêté préfectoral N°38-2018-09-27-008 autorisant le prélèvement pour l’alimentation en eau potable et la neige de culture au titre du code de l’environnement concernant les captages du Lac Blanc – Commune de HuezLa surface enneigée sur la piste Slalom/Bosses du Stade Signal  est de 3,7 ha environ et 5 nouveaux enneigeurs seront installés avec une longueur de réseaux à enfouir de 500 ml environ de réseau neige et 528 ml de réseaux électriques et réseaux "dialogue" du process neige.
595
960
00052
L’objectif du projet est de sécuriser l'enneigement des pistes de ski pour la compétition (Coupe du Monde 2021).Le réseau d'enneigeurs sera relié au réseau neige déjà existant en partie amont et aval de piste Slalom/Bosses du Stade Signal.
Dans le cas de présence de terre végétale, celle-ci sera décapée sur l’emprise des tranchées, sur une profondeur de 20 cm. Elle sera mise en dépôt à proximité immédiate de l’emprise des tranchées et sera stockée en cordon en bordure de piste, côté amont, de manière à pouvoir être réutilisée aisément ultérieurement.Les fouilles seront descendues à l’engin mécanique jusqu’à la profondeur de 1.70 m. La largeur théorique de tranchée sera de 1.40 m. Les déblais extraits seront réutilisés en remblais. Le premier remblai sera toujours fait manuellement avec des matériaux fins. Après enrobage de la canalisation, les tranchées seront remblayées à l’avancement avec les déblais récupérés. Après remblaiement, l’entreprise devra procéder au régalage de la terre végétale sur la largeur des tranchées. Le matériau compacté sera arasé au niveau de la forme en place.Dans la tranchée, afin d’assurer la distribution électrique de la télécommande et l’évacuation des purges, il sera fourni et mis en œuvre : - 2 Fourreaux et tuyaux DN 110 annelés extérieurement, lisses intérieurement et aiguillés fil nylon,- Grillage avertisseur,- Tuyau perforé DN 100 avec chaussette en géotextile non tissé pour assurer le drainage des regards,- Une canalisation d'eau- Une canalisation d'air.Les regard neige mis en place seront en béton – Dimension minimum 1,00 x 1,00 – Hauteur minimum 1,20 m au-dessus de la génératrice supérieure du plus gros tuyau, avec échelon d’accès et rehausse éventuelle.Une méthode d'étrepage/replaquage de mottes sera effectuée afin de faciliter le retour rapide d'une strate herbacée sur les terrains remaniés. Les travaux sont prévus à l'automne 2021. La durée des travaux est estimée entre 3 et 4 semaines.
Piste de ski alpin desservie par le télésiège mixte  du ''SIGNAL'' en exploitation.Piste de ski alpin fréquentée uniquement l'hiver par les skieurs en journée et, ponctuellement, par les engins de damage la nuit. En considérant la production sur une saison d’un manteau neigeux d’environ 60 cm sur l’ensemble de la surface à enneiger prévue sur la Piste des Bosses, soit 37 000 m² alors 11 000 m3 seront nécessaire pour obtenir une couche de neige suffisante à l’enneigement de la piste.L’alimentation en neige de culture de la piste des Bosses sera permise via des prélèvements d'eau pour lesquels la SATA dispose déjà d'autorisations au titre d'arrêtés préfectoraux : - Arrêté préfectoral N°38-2018-09-27-008 autorisant le prélèvement pour l’alimentation en eau potable et la neige de culture au titre du code de l’environnement concernant les captages du Lac Blanc – Commune de HuezLes retenues d'altitude Marmottes I et Marmotte II alimenteront la future extension  qui sera équipée de 5 enneigeurs.  Hors période hivernale, la piste de ski des Bosses ne fera l'objet d'aucune autre exploitation liée aux activités du domaine skiable si ce n'est, le cas échéant, une ouverture aux activités pastorales locales en été.L'entretien et la maintenance du nouveau réseau neige seront réalisés hors période hivernale.
  - Cas par cas
3,70 Ha500ml528 ml5 unités1,4 m11 000 m3
Surface à enneiger Longueur réseau neige de cultureLongueur des réseaux électrique et de commande Nombre d'enneigeurs à installer Largeur de la tranchée Volume d'eau consommé par le projet par saison hivernale 
Commune de Huez (38750)Lieu dit LA SUREDomaine skiable de l'Alpe d'Huez
SECTION B - Parcelles N°633 / N°96 / N°95 / N°89Lieu dit LA SURECommune de Huez (38750)
06
03
35
900
45
06
00
230
06
04
07
410
45
05
51
530
2
2
Les retenues d'altitude des Marmottes 1 & 2 alimenteront la future extension du réseau neige de la piste des Bosses qui sera équipée de 5 enneigeurs. Les retenues d'altitude des Marmottes I et II ont fait l'objet d'évaluations environnementales et des autorisations par arrêtés préfectoraux suivants : - Arrêté préfectoral N°38-2018-09-27-008 autorisant le prélèvement pour l’alimentation en eau potable et la neige de culture au titre du code de l’environnement concernant les captages du Lac Blanc – Commune de Huez.
2
La zone d’étude se situe en intégralité dans la ZNIEFF II « Massif des Grandes Rousses ».  Cf. Carte n°2.
2
La commune de Huez est située en zone de montagne.
1
1
1
1
1
Aucune zone humide de l’inventaire départemental de l'Isère n’est impactée par les travaux. Cf. Carte n°2
1
PPRn de la commune d'HuezCf. Carte n°5 et 6PPRn - Huez approuvé le 13/01/1976 
1
1
1
1
Le site inscrit le plus proche se situe à 8 km à vol d’oiseau du site des travaux. Les travaux ne sont donc pas de nature à impacter ce site.Cf. Carte n°3.
1
Le site classé le plus proche se situe à 2 km à vol d’oiseau du site des travaux.Les travaux ne sont donc pas de nature à impacter ce site.Cf. Carte n°3.
La zone d’étude de l’opération est distante d’environ 3 km à vol d’oiseau du site Natura 2000 le plus proche. Les sites Natura 2000 sont séparés de la zone d’étude par différentes vallées.Cf. Annexe 6.
1
1
La production de neige de culture nécessaire à l'exploitation du nouveau réseau nécessitera des prélèvements d'eau estimés à  11 000 m3/hiver. Les volumes d’eau qui seront consommés s’inscrivent dans les limites de prélèvement d’eau fixées par l’arrêté préfectoral dont dispose le gestionnaire du domaine skiable pour l’exploitation du réseau neige du domaine skiable de l'Alpe d'Huez.Aucune nouvelle demande d'autorisation de prélèvement ne sera nécessaire.Cf. Annexes 7 &10
La tranchée générera un très léger excédent de matériaux qui sera régalé directement sur site au niveau de la tranchée.Un léger bombé sera laissé en année N pour anticiper le phénomène de tassement intervenant toujours au cours de l’année N+1.
1
1
1
2
La zone d’étude de l’opération est distante d’environ 3 km à vol d’oiseau du site Natura 2000 le plus proche. Les sites Natura 2000 sont séparés de la zone d’étude par différentes vallées.Le projet ne sera pas de nature à impacter les habitats naturels, la fore et/ou la faune d’intérêt communautaire qui ont justifié de la désignation des sites au réseau Natura 2000.Cf. Annexe 6
1
Le projet est susceptible d'entraîner des impacts sur la biodiversités existante. Néanmoins, avec la mise en oeuvre de mesures environnementales, les travaux n'entraîneront aucune incidence significative sur la biodiversité.Cf. Annexe 7.
1
1
Phase travaux :  - faible incidence sur les surfaces pastorales locales.Mesures d'étrepage/replaquage de mottes mise en place. cf. Annexes 7 et Carte n°4
2
cf. Carte n°6
cf. Carte n°6
1
1
1
1
En phase travaux, les engins engendreront ponctuellement du bruit. Les travaux inscrits à l’opération auront lieu uniquement en journée, du lundi au vendredi (hors jours fériés) et à distance des zones habitées.
2
1
Le chantier sera desservi à partir des voies et pistes carrossables existantes.Aucune création de pistes d'accès pour réaliser les travaux.
2
1
1
1
1
Aucun tir de mine ne sera réalisé.
1
1
En phase travaux, émissions de gaz d’échappement par les engins de chantier répondant aux normes antipollution en vigueur.
2
1
Phase travaux : déchets générés par le chantierMesures d'évitement  de collecte des déchets produits en cours de travaux.cf. Annexes 7
2
1
La zone de travaux se trouve sur une zone d'alpage. Ponctuellement, durant la phase chantier, l'accès sur la zone de travaux sera restreinte. Mais l'emprise travaux reste très limitée (990 m2) au regard de la surface d'alpage présente. La zone d’étude de l’opération est ouverte au pâturage en période estivale.cf. Annexe 7
2
1
1
Cf. analyse des effets cumulés en annexe 9.
1
Les mesures d'évitement et de réduction sont détaillées en annexe 7.ME 1 : Mise en défens des habitats de reproduction des rhopalocères.ME 2 : Adaptation du planning afin de réaliser les travaux hors période de reproduction de l’avifaune.ME 3 : Collecte des déchets produits en cours de travaux.MR 1 :  Mise en œuvre de la méthode d’étrépage/replaquage de mottes sur le tracé du réseau neige.MR 2 : Travailler la revégétalisation du sol sur l’ensemble du dôme du Signal.MR 3 : Mise en place d’un pâturage moins intense sur les zones revégétalisées.MR 4 : Installer des enneigeurs identiques à ceux bordant la piste bleue « Signal » .MR 5 : Association de l’agriculteur à l’organisation et au déroulement des travaux.MR 6 : En phase Travaux, mise en place de dispositifs de prévention d’accidents sur la zone de travaux pouvant impliquer du public.
Au regard des incidences résiduelles nulles à négligeables du projet sur l'environnement et des mesures envisagées (Cf. Annexes 7), il ne semble pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
Annexe  n°1 - Informations nominatives relatives au maître d'ouvrage.Annexe n°2 - Plan de situation.Annexe n°3 - Photographies de la zone de projet.Annexe n°4 - Plan de description du projet.Annexe n°5 - Plan des abords du projet.Annexe n°6 - Zonage Natura 2000.Annexe n°7 - Incidences attendues du projet sur l'environnement et mesures prises pour les éviter, réduire ou les compenser.Annexe n°8 - Variantes du projet envisagées.Annexe n°9 - Évaluation des incidences de l'opération cumulées avec d'autres projets existants ou approuvés.Annexe n°10 - Incidences du projet sur les ressources en eau.
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